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LE DERNIER DECRET DU SAINT OFFICE SUR
LE SPIRITISIME

Les, Acta Apostolicaa' Sedis du 1er juin 1917 ont publié une réponse
du Saint-Office concernant la participation aux séances de spiritisme. E

voici le texte

par les Einincntissinies et Réverendissimes Cardinaux inquisiteurs géfé-
raux dans les matières de la foi et des moeurs, cette question a été pro-
posée: "Est-il permis, en recourant ou non it un mnédiunm, e n se servat
"1tt non d'e l'hypnotisme, d'assister a des entretiens ou lt des miani festationls
ýqujelconques de spiritisme, offrissent-elles l'apparence de l'honnnêteté 0it

'de la piété, soit en interrogeant des aines out des esprits, soit ent écoutanlt
"les réponvecs, soit en restant seulemecnt spectateur, iléittc el, prýotestant1

"taeitenment ou exprc.;snfl'cnt quIn ne veut avoir aucutn rapport avc les
,,esprits mnauvais." Les Pt.iîiiîenîissimies, et Wé'vrendissinmcs Pères ()ttt
décidé qu'il fallait répondre: "Non, sur tous les points.'' Ne.aivc ir

omiin i buts.t
"Et le jeudi, 26 dtt mètme mîois, S. S. Bettoit XV a approu\té la Soltf

tion des Emincîttissitîes l'ères, sîmr le rapport qui liii en a etc fait.
"D)onné à Boie, att Saint-Office, 27 avrtil 1917.,

.Xlloisius ('astellano, S. P. et (J. 1. Nonian its.

MGR LANGE VIN ET P-E. LAMARCHE

L'Action francas Lie décemnbre nions t aippoté ti tt bel it tiele r
Paîtl-Eîmile Lamarcite, dfî à la plumne dit R. P. Thtéophile 1ludon, S. J., ui
de ses anciens pirofesseutrs. Nous tenons a ett consignter un pr~rPî
qui met titi à une legenîde, concernant une pretendue lettre de Mlgr Laitge,
vin relative au déhat scolaire du Keewainî en 1912.

Lamnarcîte vota contre le muinistère et de propos délibéré renonça aU5i

* avant.ages mtatériels que l'on faisait miroiter l ses yeux. Il y cuit la ba
taîille atm grand jouir, m'tis il y eut aussi lit lutte sourde dans les coulisses:
que de démnarches, que de contestations dans l'ombre. Laînarche, dsî
tant serré, résistait des nuits entières aux arguties subtiles de ses chefs'
On lui disait entre autres choses, que Mgr Langevin avait écrit une lettre
approuvant l'attitude du ministère. Lamnarche exigeait qu'on lui tri~

trât la famecuse epitre, ce qu'on lui refusa. Quand, un peu plus tard,>i
se rendit a Winînipeg, dans une entrevue avec l'intrépide archevêqîte de
S.aint-Boniface, il demanîda s'il était vrai que lui, Mgr Langevlin, avait
écrit une lettre dont il lui donna la teneur. Mgr Langevin nia catégorl'
quemnent, puis loua avec effusion, sans réserve, le courage du jeune d
puté; dans un geste émouvant, il prit Laniarche dans ses 'bras et l e se rr5

sur son coeur: c'était l'accolade des pt'eux: tout était perdu fors l,honneur.


